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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  bouchage  à  capuchon  tournant. 

Il  est  connu  de  réaliser  des  dispositifs  de  boucha- 
ge  à  capuchon  tournant,  le  capuchon  tournant  pou- 
vant  être  associé  soit  directement  au  col  du  récipient 
dont  la  fermeture  doit  être  réalisée,  soit  à  un  corps  de 
bouchon  monté  lui-même  de  façon  définitive  sur  le  ré- 
cipient. 

Ce  type  de  dispositif  de  bouchage  est  par  exem- 
ple  constitué  par  un  bouchon  distributeur  comprenant 
un  corps  de  bouchon  monté  de  façon  définitive  sur  un 
récipient  à  parois  élastiquement  déformables,  plus 
spécialement  destiné  à  renfermer  des  produits  semi 
liquides  ou  pâteux,  ce  corps  de  bouchon  monté  de  fa- 
çon  définitive  sur  le  col  du  récipient  possédant  un 
bossage  central  susceptible  d'obturer  avec  étanchéi- 
té  une  ouverture  centrale  ménagée  dans  le  capuchon 
dans  une  certaine  position  de  celui-ci,  et  de  délimiter 
avec  cette  ouverture  dans  une  autre  position  angu- 
laire  du  capuchon  un  passage  pour  la  sortie  du  pro- 
duit  contenu  dans  le  récipient. 

Un  dispositif  de  bouchage  de  ce  type  est  décrit 
notamment  dans  la  demande  de  brevet  français  FR- 
A-2  600  978  au  nom  de  la  demanderesse. 

Le  dispositif  décrit  dans  ce  document  comporte 
un  capuchon  susceptible  lors  de  son  pivotement  par 
rapport  au  corps  du  bouchon  de  se  décaler  axiale- 
ment  par  rapport  à  celui-ci  pour  dégager  un  passage 
pour  l'évacuation  du  produit. 

Si  ce  dispositif  donne  entière  satisfaction  quant 
à  sa  structure  et  à  sa  fiabilité,  il  présente  l'inconvé- 
nient  de  pouvoir  être  ouvert  facilement,  par  simple  ro- 
tation  du  capuchon  relativement  au  corps  du  bou- 
chon. 

Or  dans  le  cas  de  produits  dangereux  il  est  inté- 
ressant  de  compliquer  le  processus  d'ouverture  du 
dispositif,  d'une  part  pour  éviter  des  ouvertures  acci- 
dentelles  du  récipient,  et  d'autre  part  pour  éviter  que 
de  jeunes  enfants  parviennent  à  réaliser  son  ouver- 
ture. 

La  présente  invention  vise  précisément  à  fournir 
un  dispositif  de  bouchage  à  capuchon  tournant  né- 
cessitant,  pour  son  ouverture  la  réalisation  simulta- 
née  de  deux  mouvements  totalement  distincts. 

A  cet  effet  le  dispositif  qu'elle  concerne,  du  type 
dans  lequel  le  capuchon  comporte  une  jupe  cylindri- 
que,  se  prolongeant  par  une  partie  tronconique,  la 
zone  de  raccordement  entre  la  jupe  cylindrique  et  la 
partie  tronconique  étant  située  sensiblement  au  ni- 
veau  d'un  épaulement,  disposé  dans  un  plan  perpen- 
diculaire  à  l'axe  du  dispositif  de  bouchage  et  ménagé 
dans  un  corps  constitué  par  le  corps  du  bouchon,  ou 
par  le  récipient  à  équiper  lui-même,  est  caractérisé  en 
ce  que  dans  cette  zone  de  raccordement  est  ména- 
gée  au  moins  une  languette  délimitée  par  deux  fentes 
verticales  et  une  fente  horizontale  le  bord  horizontal 

de  la  languette  délimité  par  la  fente  étant  muni,  du 
côté  de  l'intérieur  du  capuchon  d'un  prolongement 
formant  un  cran  s'étendant  sensiblement  verticale- 
ment  et  disposé,  en  position  de  fermeture  du  capu- 

5  chon,  adjacent  à  un  cran  appartenant  au  corps,  situé 
dans  son  prolongement  dans  le  sens  de  rotation  du 
capuchon,  chaque  languette  étant  déformable  élasti- 
quement  pour  permettre  un  décalage  radial  du  cran 
correspondant  d'une  valeur  au  moins  égale  à  la  lar- 

10  geur  des  crans  appartenant  au  corps. 
Lorsque  le  dispositif  de  bouchage  est  en  position 

de  fermeture,  le  capuchon  se  trouve  bloqué  en  rota- 
tion,  par  appui  que  prend  chaque  cran  d'une  languet- 
te  qu'il  comporte,  contre  un  cran  correspondant  mé- 

15  nagé  dans  le  corps.  De  ce  fait  pour  réaliser  l'ouvertu- 
re  du  dispositif,  il  convient  tout  d'abord  d'exercer  une 
action  radiale  sur  chaque  languette,  pour  la  faire 
échapper  au  cran  correspondant  du  corps,  avant 
d'exercer  un  mouvement  tournant  de  dévissage. 

20  II  est  ainsi  nécessaire  de  mettre  en  oeuvre  un 
processus  qui  ne  peut  pas  être  réalisé  de  façon  acci- 
dentelle,  ni  par  un  jeune  enfant  compte  tenu  de  la 
coordination  nécessaire  des  différents  mouvements. 

Selon  une  forme  d'exécution  de  ce  dispositif, 
25  chaque  cran,  ménagé  sur  le  corps  fait  saillie  de 

l'épaulement  perpendiculaire  à  l'axe  du  corps,  vers  le 
haut  et  à  proximité  du  bord  extérieur  de  l'épaulement. 

Avantageusement,  le  cran  que  comporte  le  pro- 
longement  de  chaque  languette,  est  profilé  de  l'avant 

30  vers  l'arrière  dans  le  sens  du  vissage,  son  extrémité 
avant  étant  amincie. 

En  outre,  chaque  cran  que  comporte  le  corps  est 
profilé  de  façon  inverse  de  celle  du  cran  correspon- 
dant  du  capuchon,  son  bord  aminci,  étant  déporté 

35  vers  l'intérieur  par  rapport  à  sa  ligne  médiane  longi- 
tudinale. 

Il  résulte  de  cette  structure  qu'avant  de  réaliser 
le  mouvement  tournant  du  capuchon  il  convient 
d'exercer  une  pression  sur  chaque  languette,  pour 

40  que  chaque  cran  de  celle-ci  échappe  au  crancorres- 
pondant  du  corps  du  dispositif  par  décalage  radial.  Au 
cours  du  mouvement  de  rotation  les  deux  crans  res- 
pectivement  de  la  languette  et  du  corps  passent  l'un 
sur  l'autre.  Lors  du  mouvement  de  fermeture,  il  suffit 

45  à  l'utilisateur  d'exercerun  mouvement  de  rotation  sur 
le  capuchon,  les  profils  respectifs  des  crans  du  capu- 
chon  et  du  corps  permettant  leur  passage  l'un  sur 
l'autre,  le  cran  du  capuchon  passant  à  l'extérieur  du 
cran  du  corps,  l'élasticité  de  la  matière  ramenant  les 

50  deux  crans  dans  le  prolongement  l'un  de  l'autre  lors- 
que  le  dispositif  se  trouve  en  position  de  fermeture. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention  chaque 
languette,  est  délimitée  par  deux  fentes  verticales,  et 
une  fente  horizontale,  à  son  extrémité  supérieure,  ce 

55  bord  supérieur  étant  muni  d'un  prolongement,  d'orien- 
tation  parallèle  à  l'axe  du  capuchon. 

Avantageusement  le  capuchon  comporte  deux 
languettes  diamétralement  opposées.  Cette  dernière 
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caractéristique  rend  encore  plus  complexe  le  mouve- 
ment  d'ouverture  puisqu'il  convient  d'exercer  une 
pression  non  pas  sur  une  languette,  mais  sur  deux 
languettes  simultanément. 

De  toute  façon  l'invention  sera  bien  comprise  à 
l'aide  de  la  description  qui  suit  en  référence  au  dessin 
schématique  annexé  représentant,  à  titre  d'exemple 
non  limitatif,  une  forme  d'exécution  de  ce  dispositif 
de  bouchage  : 

Figure  1  en  est  une  vue  de  dessus  ; 
Figure  2  en  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
selon  la  ligne  ll-ll  de  figure  1 
Figure  3  en  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
selon  la  ligne  lll-lll  de  figure  1  ,  le  capuchon  étant 
en  position  de  fermeture  ; 
Figure  4  en  est  une  vue  similaire  à  celle  de  figure 
3  au  cours  de  l'opération  d'ouverture  ; 
Figures  5  à  7  sont  trois  vues  de  détail  montrant 
les  positions  respectives,  en  coupe  par  un  plan 
horizontal,  d'un  cran  d'une  languette  et  du  cran 
correspondant  du  corps  du  bouchon  respective- 
ment  en  position  de  fermeture  au  cours  de  l'ou- 
verture  et  au  cours  de  la  fermeture  du  dispositif 
de  bouchage. 
Ce  dispositif  de  bouchage  est  par  exemple  des- 

tiné  à  équiper  un  récipient  dont  le  col  2  est  représenté 
aux  figures  2  à  4  ,  réalisé  en  une  matière  synthétique 
élastiquement  déformable,  dont  la  déformation  élas- 
tique  permet  l'expulsion  du  produit  pâteux  ou  semi  li- 
quide  qu'il  contient  sous  l'effet  d'une  pression  exer- 
cée  par  l'utilisateur. 

Sur  le  col  2  est  monté  de  façon  définitive  le  corps 
3  du  bouchon,  qui  comporte  une  partie  4  destinée  à 
s'emboîter  avec  étanchéité  sur  le  col  2.  La  fixation  est 
réalisée  par  l'intermédiaire  de  bossages  complémen- 
taires  5,  6  ménagés  respectivement  sur  le  col  et  sur 
le  corps  du  bouchon,  le  blocage  en  rotation  étant  réa- 
lisé  par  l'intermédiaire  de  crans  respectivement  7,  8 
ménagés  sur  le  col  et  sur  le  corps  du  bouchon.  Le 
corps  3  du  bouchon  présente,  compte  tenu  de  sa  par- 
tie  emboitante,  un  épaulement  9  d'axe  perpendiculai- 
re  à  l'axe  du  corps.  Le  corps  du  bouchon  se  poursuit 
par  une  partie  cylindrique  comportant  des  bourrelets 
10  agissant  à  la  façon  d'un  filetage.  Cette  partie  cy- 
lindrique  est  raccordée  par  des  pattes  12  à  un  embout 
central  13  dont  fait  saillie  un  bossage  14.  Entre  les 
pattes  12  sont  ménagées  des  ouvertures  15  pour  le 
passage  du  produit. 

Sur  le  corps  3  du  bouchon  est  destiné  à  être  mon- 
té  un  capuchon  16.  Ce  capuchon  16  comprend  une 
jupe  cylindrique  17  destinée  à  venir  recouvrir  l'extré- 
mité  basse  du  corps  du  bouchon,  et  susceptible  d'être 
équipée  d'une  ceinture  d'inviolabilité  non  représen- 
tée  au  dessin.  Cette  jupe  cylindrique  1  7  comporte  des 
ergots  18  coopérant  avec  des  rampes  19  que 
comporte  le  corps  du  bouchon  pour  réaliser  un  dépla- 
cement  axial  du  capuchon  par  rapport  au  corps  lors- 
que  le  capuchon  est  entraîné  en  rotation  dans  un 

sens  de  dévissage. 
Cette  partie  cylindrique  17  formant  jupe  est  pro- 

longée  vers  le  haut  par  une  partie  tronconique  20. 
5  Cette  partie  tronconique,  20  comporte,  faisant  saillie 

vers  l'intérieur,  une  partie  cylindrique,  comportant 
des  bourrelets  22  destinés  à  coopérer  avec  les 
bourrelets  10  du  corps  du  bouchon  pour  réaliser  un 
déplacement  axial  du  capuchon  vis  à  vis  du  corps 

10  pour  passer  de-  la  position  d'ouverture  à  la  position 
de  fermeture.  L'extrémité  du  capuchon  comporte  une 
ouverture  23  destinée  à  coopérer  avec  le  bossage 
central  14  pour  réaliser  respectivement  la  fermeture 
du  récipient  lorsque  l'ouverture  vient  s'emboîter  sur 

15  le  bossage  central,  ou  l'ouverture  de  celui-ci  lorsque 
la  dite  ouverture  23  est  dégagée  du  bossage. 

Comme  montré  à  la  figure  1,  le  capuchon  16 
comporte  deux  languettes  24  diamétralement  oppo- 
sées,  chaque  languette  disposée  sensiblement  dans 

20  la  zone  de  raccordement  entre  la  jupe  17  et  la  partie 
tronconique  20  étant  délimitée,  par  deux  fentes  ver- 
ticales  25  et  par  une  fente  horizontale  supérieure  26. 
Au  niveau  de  son  bord  supérieur  délimité  par  la  fente 
26,  la  languette  24  est  équipée  d'un  prolongement 

25  vertical  27.  Ce  prolongement  27  est  situé  sensible- 
ment  au  niveau  du  bord  extérieur  de  l'épaulement  9 
du  corps  3.  L'extrémité  inférieure  du  prolongement  27 
forme  un  cran  28,  dont  l'extrémité  avant  dans  le  sens 
du  vissage,  est  profilée  c'est-à-dire  présente  un  bord 

30  29  aminci.  Achaque  languette  24  est  associé  un  cran 
30  ménagé  sur  le  corps  du  bouchon  3,  faisant  saillie 
vers  le  haut  à  partir  de  l'épaulement  9.  Ce  cran  30  est 
disposé  dans  le  prolongement  du  cran  28  de  la  lan- 
guette  lorsque  le  dispositif  est  en  position  de  ferme- 

35  ture.  Contrairement  au  cran  28,  ce  cran  30  est  profilé 
de  façon  inverse,  son  extrémité  située  à  l'opposé  de 
l'extrémité  29  formant  un  bord  32  aminci,  et  tourné 
vers  l'intérieur. 

D'un  point  de  vue  pratique,  lorsque  le  dispositif 
40  de  bouchage  est  en  position  de  fermeture,  comme 

montré  à  la  figure  3,  les  crans  30  du  corps  3  bloquent 
les  crans  28  du  capuchon  16  lors  d'une  tentative  de 
dévissage  du  capuchon.  En  conséquence  pour  réali- 
ser  l'ouverture  du  dispositif  de  bouchage  il  convient, 

45  partant  de  la  position  représentée  à  la  figure  5  d'exer- 
cer  une  pression  radiale  vers  l'intérieur  sur  les  deux 
languettes  24,  de  telle  sorte  que  les  crans,  28  de  cel- 
le-ci  soient  décalés  vers  l'intérieur,  comme  montré 
par  la  flèche  A  de  la  figure  6,  afin  de  permettre  le  pi- 

50  votement  du  capuchon  dans  le  sens  de  la  flèche  B, 
pivotement  au  cours  duquel  chaque  cran  28  passe 
derrière  le  cran  30  correspondant  du  corps  du  bou- 
chon.  Il  est  à  noter  que  pour  refermer  le  bouchon  il 
suffit  d'exercer  un  mouvement  de  rotation  sur  le  ca- 

55  puchon  dans  un  sens  de  vissage,  les  profils  complé- 
mentaires  29,  32  des  crans  respectivement  28,  30  as- 
surant  le  passage  du  cran  28  sur  le  cran  30  par  l'ex- 
térieur.  Lorsque  les  crans  28  et  30  ne  sont  plus  en  po- 
sition  de  chevauchement,  le  cran  28  revient,  en  raison 
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de  l'élasticité  de  la  matière,  dans  le  prolongement  du 
cran  30. 

Comme  il  ressort  de  ce  qui  précède  l'invention 
apporte  une  grande  amélioration  à  la  technique  exis- 
tante  en  fournissant  un  dispositif  de  bouchage  de 
conception  simple,  et  dont  l'ouverture  nécessite  la 
coordination  de  plusieurs  mouvements,  ce  qui  évite 
tout  risque  d'ouverture  accidentelle  ou  par  un  jeune 
enfant. 

Comme  il  va  de  soi  l'invention  ne  se  limite  pas  à 
la  seule  forme  d'exécution  de  ce  dispositif  décrite  ci- 
dessus  à  titre  d'exemple  et  l'on  embrasse  au  contrai- 
re  toutes  les  variantes  ;  c'est  ainsi  notamment  que  le 
dispositif  de  bouchage  pourrait  ne  pas  comporter  un 
corps  de  bouchon  et  un  capuchon,  mais  que  le  capu- 
chon  pourrait  être  monté  directement  sur  le  col  du  ré- 
cipient  qui  comporterait  pour  sa  part  des  crans  de  blo- 
cage  sans  que  l'on  sorte  pour  autant  du  cadre  de  l'in- 
vention. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  bouchage  à  capuchon  tournant,  du 
type  dans  lequel  le  capuchon  comporte  une  jupe 
cylindrique  (17)  se  prolongeant  par  une  partie 
tronconique  (20),  la  zone  de  raccordement  entre 
la  jupe  cylindrique  et  la  partie  tronconique  étant 
située  sensiblement  au  niveau  d'un  épaulement 
(9)  disposé  dans  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe 
du  dispositif  de  bouchage  et  ménagé  dans  un 
corps  constitué  par  le  corps  du  bouchon  (3),  ou 
par  le  récipient  à  équiper  lui-même,  caractérisé 
en  ce  que  dans  cette  zone  de  raccordement  est 
ménagée  au  moins  une  languette  (24)  délimitée 
par  deux  fentes  verticales  et  une  fente  horizon- 
tale  le  bord  horizontal  de  la  languette  délimité  par 
la  fente  étant  muni,  du  côté  de  l'intérieur  du  capu- 
chon  d'un  prolongement  (27)  formant  un  cran 
(28)  s'étendant  sensiblement  verticalement  et 
disposé,  en  position  de  fermeture  du  capuchon, 
adjacent  à  un  cran  (30)  appartenant  au  corps  (3), 
situé  dans  son  prolongement  dans  le  sens  de  ro- 
tation  du  capuchon,  chaque  languette  (24)  étant 
déformable  élastiquement  pour  permettre  un  dé- 
calage  radial  du  cran  (28)  correspondant  d'une 
valeur  au  moins  égale  à  la  largeur  des  crans  (30) 
appartenant  au  corps. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  chaque  cran  (30),  ménagé  sur  le  corps  (3), 
fait  saillie  de  l'épaulement  (9)  perpendiculaire  à 
l'axe  du  corps,  vers  le  haut  et  à  proximité  du  bord 
extérieur  du  l'épaulement. 

3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  le  cran  (28)  que 
comporte  le  prolongement  de  chaque  languette 

(24)  ,  est  profilé  de  l'avant  vers  l'arrière  dans  le 
sens  du  vissage,  son  extrémité  avant  (29),  étant 
amincie. 

5 
4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 

ce  que  chaque  cran  (30)  que  comporte  le  corps 
est  profilé  de  façon  inverse  de  celle  du  cran 
correspondant  du  capuchon,  son  bord  aminci 

10  (32),  étant  déporté  vers  l'intérieur  par  rapport  à 
sa  ligne  médiane  longitudinale. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  chaque  languet- 

15  te  (24)  est  délimitée  par  deux  fentes  verticales 
(25)  ,  et  une  fente  horizontale  (26),  à  son  extrémi- 
té  supérieure,  ce  bord  supérieur  étant  muni  d'un 
prolongement  (27)  d'orientation  parallèle  à  l'axe 
du  capuchon. 

20 
6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  capuchon 
(16)  comporte  deux  languettes  (24)  diamétrale- 
ment  opposées. 

25 

Patentansprùche 

1  .  Drehkappen-Verschlulivorrichtung  des  Typs,  bei 
30  dem  die  Kappe  einen  zylindrischen  Mantel  (17) 

aufweist,  dersich  durch  einen  kegelstumpffôrmi- 
gen  Abschnitt  (20)  verlàngert,  wobei  die  Verbin- 
dungszone  zwischen  dem  zylindrischen  Mantel 
und  dem  kegelstumpffôrmigen  Abschnitt  genau 

35  auf  dem  Niveau  einer  Schulter  (9)  liegt,  die  in  ei- 
ner  Ebene  senkrecht  zur  Achse  der  Verschluli- 
vorrichtung  angeordnet  ist  und  in  einem  Kôrper 
gebildet  ist,  der  von  dem  Kôrper  des  Stopfens  (3) 
gebildet  ist,  oder  durch  den  zu  bestùckenden  Be- 

40  hâlter  selbst,  dadurch  gekennzeichnet,  daft  in 
dieser  Verbindungszone  mindestens  eine  Zunge 
(24)  ausgebildet  ist,  die  durch  zwei  vertikale 
Schlitze  und  einen  horizontalen  Schlitz  begrenzt 
ist,  wobei  der  horizontale,  durch  den  Rand  be- 

45  grenzte  Schlitz  der  Zunge  auf  der  Innenseite  der 
Kappe  mit  einer  Verlàngerung  (27)  versehen  ist, 
die  einen  Anschlag  (28)  bildet,  der  sich  genau 
senkrecht  erstreckt  und,  in  der  Schlielistellung 
der  Kappe,  benachbart  zu  einem  dem  Kôrper  (3) 

50  zugeordneten  Anschlag  (30)  liegt,  der  im  Dreh- 
sinn  der  Kappe  in  seiner  Verlàngerung  liegt,  wo- 
bei  jede  Zunge  (24)  elastisch  verformbar  ist  der- 
art,  daliein  radialerVersatz  des  Anschlages  (28) 
entsprechend  einer  Grôlie  mindestens  der  Breite 

55  des  dem  Kôrper  zugehôrenden  Anschlages  (30) 
ermôglicht  ist. 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  jeder  an  dem  Kôrper  (3)  ausgebil- 

4 
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dete  Anschlag  (30)  von  der  senkrecht  zur  Achse 
des  Kôrpers  liegenden  Schulter  (9)  nach  oben 
und  in  der  Nàhe  des  Aulienrandes  der  Schulter 
vorspringt. 

3.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  und  2, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Anschlag  (28), 
den  die  Verlàngerung  jeder  Zunge  (24)  tràgt,  von 
vorn  nach  hinten  im  Schraubsinn  profiliert  ist, 
wobei  sein  vorderes  Ende  (29  )  verjùngt  ist. 

4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  jeder  Anschlag  (30),  den  der  Kôr- 
per  tràgt,  im  umgekehrten  Sinn  wie  der  der  Kap- 
pe  zugeordnete  Anschlag  profiliert  ist,  wobei  sein 
verjùngter  Rand  (32)  bezùglich  seiner  Làngsmit- 
tellinie  nach  innen  versetzt  ist. 

5.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1-4,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  jede  Zunge  (24) 
durch  zwei  vertikale  Schlitze  (25)  und,  an  ihrem 
oberen  Ende,  durch  einen  horizontalen  Schlitz 
(26)  begrenzt  ist,  wobei  dieser  obère  Rand  mit  ei- 
ner  Verlàngerung  (27)  versehen  ist,  die  parallel 
zur  Achse  der  Kappe  orientiert  ist. 

6.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1 - 5 ,  
dadruch  gekennzeichnet,  dali  die  Kappe  (16) 
zwei  einander  diamétral  gegenùberliegende 
Zungen  (24)  aufweist. 

2.  A  device  according  to  Claim  1,  characterised  in 
that  each  tooth  (30)  formed  on  the  body  (3)  pro- 
jects  upwardly  from  the  shoulder  (9)  perpendicu- 

5  lar  to  the  axis  of  the  body  and  adjacent  the  exter- 
nal  edge  of  the  shoulder. 

3.  A  device  according  to  either  of  Claims  1  and  2, 
characterised  in  that  the  tooth  (28)  carried  by  the 

10  extension  of  each  tongue  (24)  is  prof  iled  from  the 
front  towards  the  rear  in  the  direction  of  screwing, 
its  forward  end  (29)  being  thinned. 

4.  A  device  according  to  Claim  3,  characterised  in 
15  that  each  tooth  (30)  carried  by  the  body  is  pro- 

filed  in  the  reverse  manner  to  that  of  the  corre- 
sponding  tooth  of  the  cap,  its  thinned  edge  (32) 
being  displaced  towards  the  interior  with  respect 
to  its  médian  longitudinal  line. 

20 
5.  A  device  according  to  any  one  of  Claims  1  to  4, 

characterised  in  that  each  tongue  (24)  is  delimit- 
ed  by  two  vertical  slots  (25)  and  a  horizontal  slot 
(26)  at  its  upperend,  this  upperedge  being  pro- 

25  vided  with  an  extension  (27)  oriented  parallel  to 
the  axis  of  the  cap. 

6.  A  device  according  to  any  one  of  Claims  1  to  5, 
characterised  in  that  the  cap  (16)  includes  two 

30  diametrically  opposed  tongues  (24). 

Claims 
35 

1.  A  stopper  device  with  a  rotatable  cap,  of  the  type 
in  which  the  cap  includes  a  cylindrical  skirt  (17) 
extended  by  a  tapered  portion  (20),  the  région  of 
connection  between  the  cylindrical  skirt  and  the 
tapered  portion  being  situated  substantially  at  40 
the  level  of  a  shoulder  (9)  disposed  in  a  plane  per- 
pendicular  to  the  axis  of  the  stopper  device  and 
formed  in  a  body  constituted  by  the  body  of  the 
stopper  (3),  or  by  the  vessel  itself  to  be  fitted, 
characterised  in  that  in  this  région  of  connection  45 
is  formed  at  least  one  tongue  (24)  delimited  by 
two  vertical  slots  and  a  horizontal  slot,  the  hori- 
zontal  tongue  edge  delimited  by  the  slot  being 
provided,  at  the  cap  interior  side,  with  an  exten- 
sion  (27)  forming  a  tooth  (28)  extending  substan-  50 
tially  vertically  and  disposed,  for  the  closed  pos- 
ition  of  the  cap,  adjacent  a  tooth  (30)  belonging 
to  the  body  (3),  extending  in  the  direction  of  rota- 
tion  of  the  cap,  each  tongue  (24)  being  resiliently 
deformable  to  permit  a  radial  displacement  of  the  55 
tooth  (28)  corresponding  to  a  value  at  least  equal 
to  the  width  of  the  teeth  (30)  belonging  to  the 
body. 
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